
Processus de mise en œuvre :  au niveau opérationnel de l’organisation (6 mois pour les modules 6 à 10)

6. 
Mise en œuvre 

de la politique de 
protection de 

l’enfant

7.* 
Adaptation au ni  - 

veau de l’organisa-
tion. (Directives)

8.*
Mise en œuvre 

des directives de 
protection de 

l’enfant

9. 
Suivi et  

évaluation

10.
Développement 

continu

Engagement volontaire de l’organisation Code de conduite pour le personnel et autres personnes

Personnel, structures et éventuellement finances

Information, communication et formation continue

Gestion des dossiers et des plaintes

Mise en réseau et partenaires

Politique de protection de l’enfant (modules)

Politique de protection de l’enfant pour votre organisation –  
la voie vers un environnement sûr pour les enfants

Qu’est-ce qu’une politique de pro-
tection de l’enfant ?
Une politique de protection de l’enfant 

est un élément important de l’assurance 

qualité dans une organisation. Elle per-

met d’identifier les risques de mise en 

danger de l’enfant et de prendre des me-

sures pour les minimiser. 

Pourquoi est-ce important ? 
Une politique de protection de l’enfant 

favorise une culture de la vigilance et de  

l’observation attentive, tout en renforçant 

la reconnaissance des clients et clientes, 

collaborateurs et collaboratrices, parte-

naires de coopération et autorités. Elle 

comprend des mesures préventives pour 

le travail quotidien et une procédure clai-

rement définie en cas de soupçon de mise 

en danger du bien-être de l’enfant. 

Nous vous soutenons !
Protection de l’enfance Suisse vous ac-

compagne dans la mise en place de votre 

politique de protection de l’enfant per-

sonnalisée ou de ses différents modules. 

Nous nous basons sur des normes inter-

nationales relatives à la protection des en-

fants (Child Safeguarding Policies). Dans 

une démarche participative basée sur le 

modèle d’Ecpat, différents modules sont 

mis en œuvre pour aboutir à une politique 

de protection de l’enfant. 

1  Ecpat est un réseau international d’organisations de plus de 100 pays qui se sont réunies pour promouvoir, entre autres, des politiques de protection des enfants. Protection 
de l’enfance Suisse représente la Suisse au sein de ce réseau.

*  La politique de protection de l’enfant est adaptée en fonction de la structure d’une organisation avec des sous-organisations, telles que des membres de l’association

Nous apportons 
–  De nombreuses années d’expérience dans le travail de prévention et de protec-

tion de l’enfant au niveau stratégique et opérationnel 

–  Une expertise avérée dans l’élaboration de politiques de protection de l’enfant

–  Un accompagnement individuel, adapté à vos structures organisationnelles

–  Une conception des processus selon les normes internationales de protection 

de l’enfant 

Contactez-nous
Téléphone +41 31 384 29 29

info@kinderschutz.ch

www.protectionenfance.ch

Processus de définition : au niveau stratégique de l’organisation (6 – 12 mois pour les modules 1 à 5)

1.
État des 

lieux

2.
Analyse des 

risques

3.
Définition des 

champs d’action

4.
Planification des 
mesures et des 

instruments

5.
Rédaction

mailto:info@kinderschutz.ch

